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RÉSUMÉ

Le suicide chez le sujet âgé constitue une rareté dans les études médico-légales tunisiennes. Notre étude porte
sur 98 cas de suicide de sujets âgés de plus de 65 ans autopsiés, entre 1995 et 2008, au service de Médecine Légale
de l’Hôpital Charles Nicolle de Tunis. 

Les 98 cas qui font l’objet de notre étude représentent 7,7 % de l’ensemble des cas de suicide recensés durant
la période d’étude. Une nette prédominance masculine a été trouvée (76,5 % des cas). La tranche d’âge la plus tou-
chée est celle entre 65 et 69 ans. Dans 60 % des cas, il s’agit d’une personne vivant seule, soit veuve soit céliba-
taire. La pendaison était le moyen suicidaire de choix utilisé dans la moitié des cas, suivi des intoxications et des
noyades. Dans seulement 18 cas, il existait un trouble psychiatrique diagnostiqué chez la victime et dans 11 % des
cas une pathologie néoplasique a été découverte à l’autopsie.
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INTRODUCTION

En Tunisie, le vieillissement de la population est
un problème d’actualité et les différentes études démo-
graphiques indiquent que ce problème sera de plus en
plus important dans les décennies à venir. Selon l’ins-
titut national de statistique (INS), la proportion des
personnes âgées de plus de 65 ans qui ne dépassait pas
7,7 % de la population en 1990, atteindrait 17,7 % en
2029.

Malgré cette constatation, le suicide chez la per-
sonne âgée a rarement fait l’objet d’études médico-
légales. Le suicide des jeunes a suscité plus d’intérêt
et a même constitué une priorité de santé publique.

Les objectifs de cette étude ont été de dresser un
profil épidémiologique des victimes, d’analyser les
causes et les circonstances des décès par suicide chez
le sujet âgé et de dégager les facteurs de risque du sui-
cide retrouvés chez les suicidés.

MATÉRIELS ET MÉTHODES

Il s’agit d’une étude rétrospective portant sur tous
les cas de suicide des sujets de plus de 65 ans autop-
siés au service de Médecine Légale de l’Hôpital Charles
Nicolle de Tunis entre le mois de janvier 1995 et le
mois de décembre 2008.

Dans notre service sont autopsiés tous les cas de
morts violentes, subites ou suspectes survenant dans
le Nord de la Tunisie (environ 1 450 autopsies par an).

Pour chaque cas, le recueil des données a porté sur
des données concernant :

✔ L’âge, le sexe, l’état matrimonial ;

✔ Le moyen suicidaire ;

✔ Le lieu du décès ;

✔ Les antécédents psychiatriques et de tentative de
suicide ;

SUMMARY

The suicide of an elderly patient in Northern Tunisia

Suicide amongst elderly patients is a rarity in Tunisian forensic studies. Our study concerns 98 cases of suicide
amongst elderly patients, who were aged 65 and above and who had undergone an autopsy, in the Department of
Legal Medicine at the Charles Nicolle Hospital in Tunis. The 98 cases which are the object of our study represent
7.7% of all of the suicide cases listed during the period of our study. A distinct masculine predominance was
observed (76.5% of the cases). The most-affected age bracket is between 65 and 69 years. In 60% of cases it was
a person living alone, either single or widowed. Hanging was the chosen means of suicide in the majority of cases,
followed by poisoning and drowning. In only 18 cases had the victim been diagnosed with a psychiatric disorder,
and in 11% of the cases a neoplastic pathology was discovered in the autopsy. 

Key-words: Elderly patient, Suicide, Hanging, Risk Factors.
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✔ La découverte d’une pathologie sous-jacente à
l’autopsie.

RÉSULTATS

98 cas de suicide de sujets âgés de 65 ans et plus
représentant 7,7 % de l’ensemble des cas de suicide
(1 276 cas) ont été recensés durant la période d’étude. 

Notre population a été constituée de 75 hommes
(76,5 %) et de 23 femmes (23,5 %) avec un sex-ratio de
3,2. Environ la moitié des cas ont été constitué par des
victimes appartenant à la tranche d’âge 65 et 69 ans

(figure 1). Dans 60 % des cas, il s’agissait d’une per-
sonne vivant seule, soit veuve soit célibataire (figure 2).

La pendaison a été le moyen de suicide le plus
employé avec 49 % des cas, suivie des intoxications
volontaires, des noyades et des précipitations d’un point
élevé dans 16,3 %, 14,3 %, 10,2 % des cas respecti-
vement. Par ailleurs, quatre cas de suicide par arme à
feu ont été répertoriés (figure 3).

Les méthodes de suicide dites violentes (pendai-
son, arme à feu, arme blanche, précipitation) repré-
sentent 56,3 % des cas.

Dans 65,3 % des cas le suicide a eu lieu au domi-
cile. Les autres cas sont des décès survenus dans une

Figure 1 : Répartition selon la tranche d’âge.

Figure 2 : Répartition selon le statut marital.
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forêt, un canal ou sur la voie publique, par ailleurs trois
cas de suicide sont survenus dans un hôpital dont un
au service de psychiatrie. 

La répartition selon les années de l’étude a été
variable avec un pic en 2005 (figure 4). 

Des antécédents psychiatriques ont été répertoriés
chez 18,3 % des victimes. Il s’agissait essentiellement
de troubles dépressifs (12 cas) chez des victimes irré-
gulièrement suivies. 

Les tentatives de suicide antérieures ont été réper-
toriées dans seulement 5 cas et dont 4 par ingestion de
toxique et dans un cas par arme blanche. 

Dans 11,2 % des cas une pathologie néoplasique a
été découverte à l’autopsie et a été confirmé par l’exa-

men histologique. Dans tous ces cas, la victime été au
courant de sa pathologie. 

Parmi les autres facteurs de risque on a relevé le
décès récent du conjoint (entre 3 et 25 jours) dans
12,2 % des cas.

DISCUSSION

Les études épidémiologiques internationales ont
montré que le risque de suicide augmentait avec l’âge
avec un taux de suicide plus élevé pour les sujets de
plus de 65 ans : entre 14 et 33 % de l’ensemble des
suicides selon les auteurs [4, 6, 7, 9, 11-17, 20-23]. 

Figure 3 : Répartition selon le moyen suicidaire.

Figure 2 : Répartition selon les années de l’étude.
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Dans notre étude, le suicide du sujet âgé a repré-
senté seulement 7,7 % de l’ensemble des suicides enre-
gistrés sur la même période. 

Ce faible pourcentage pourrait avoir plusieurs expli-
cations :

✔ De part notre culture, l’âge avancé confère aux
personnes âgées un statut bien particulier, la vie
sociale s’organise autour du noyau parental dans
la même maison et par conséquent les problèmes
de solitude et d’isolement sont moins présentes.

✔ En plus, ce sujet reste encore tabou car il existe
une véritable mystique de la vieillesse propre à
nos traditions et croyances et le vieillard doit
implicitement, en se rapprochant de la fin de sa
vie, se rapprocher de sa religion et son apparte-
nance. Or, l’Islam condamne fermement le sui-
cide et un tel passage à l’acte signerait définiti-
vement l’exclusion et la profanation, ce qui
génère une situation très mal vécue par la famille
et explique en partie le manque d’information et
les sous déclarations.

✔ D’une manière générale, il serait difficile de déter-
miner la forme médico-légale de la mort chez le
sujet âgé surtout en ce qui concerne les intoxi-
cations et les chutes [13]. Or, lors d’une mort par
intoxication et du fait du bas niveau d’instruc-
tion de cette tranche d’âge sous nos cieux et
compte tenu des facteurs culturels évoqués plus
haut, la famille et même le médecin pratiquant
la levée de corps ont tendance à mettre ce décès
sur le compte d’un surdosage ou d’une mort natu-
relle plutôt que sur le compte d’un suicide.

Comme dans la plupart des études [ 3, 4, 6, 7, 9,
12, 16, 17, 21, 22] nous avons retrouvé une prédomi-
nance masculine avec un sexe ratio de 3,2. En effet, le
sexe masculin constitue un facteur de risque chez cette
tranche d’âge [3, 7, 12, 17, 20, 23].

Dans notre étude la tranche d’âge la plus touchée
a été celle entre 65-69 ans. Cet âge coïncide avec le
changement du statut professionnel des victimes cor-
respondant à l’âge de départ à la retraite. Dans la majo-
rité des cas il s’agit d’une retraite mal préparée préci-
pitant ainsi le sujet âgé dans une certaine détresse
psychologique voire même un état dépressif grave avec
un risque accru de passage à l’acte. 

La prédominance du domicile comme le lieu pri-
vilégié de suicide est retrouvé dans la plus part des
études [3, 6, 12, 16, 22].

Quant au moyen suicidaire, nos résultats concor-
dent avec les études finlandaise [17], sud australienne
[4] et autrichienne [7] avec la pendaison comme le 1er

moyen de suicide. Il s’agit du moyen de suicide le plus
fréquent en Tunisie en raison de la facilité de sa réali-
sation et de son caractère quasi-radical [2].

Les armes à feu constituent le moyen de suicide le
plus utilisé aux Etats-Unis d’Amérique [3, 11, 22, 23]
(jusqu’à 80,7 % en Caroline du Sud [3] et au Kentucky
[22]), au Canada 47,5 % [18] et en France [12]. La
rareté de suicide par armes à feu pourrait être expli-
quée par la réglementation stricte et répressive pour
l’introduction, le commerce, la détention et le port des
armes à feu en Tunisie [10]. 

Le deuxième moyen de suicide dans notre série est
les intoxications. Contrairement aux pays industriali-
sés [4, 6, 9, 12, 17, 22, 23] où les intoxications sont le
plus souvent médicamenteuses, les toxiques les plus
employés dans notre étude sont les pesticides (56,2 %
des cas). L’accessibilité à ce type toxique semble être
un facteur déterminant dans le choix du moyen suici-
daire et pourrait expliquer cette différence [4, 17].

Notre étude a confirmé le fait que les sujets âgés
emploient souvent les moyens les plus violents et
connus pour leur haute létalité et en particulier les armes
à feu, la pendaison et la précipitation (65,3 % des cas
dans notre étude) [3, 6, 9, 11, 14-17, 22, 23].

Il s’agit dans la majorité des cas d’un acte « lon-
guement » préparé témoignant ainsi de la détermina-
tion des victimes à réussir leur geste suicidaire [1, 6,
13, 15, 17, 22, 23] et qui pourrait expliquer la rareté
des tentatives de suicide par rapport aux sujets jeunes
[1, 3, 11, 15, 22].

La pathologie psychiatrique et surtout les troubles
dépressifs ont constitué le facteur de risque majeur et
ont été rapporté dans 26 à 95 % des cas selon les études
[1, 3, 5, 6, 12, 13, 16, 17, 19, 22, 23]. Le pourcentage
assez faible retrouvé dans notre étude (18,3 %) pour-
rait être expliqué par le sous-diagnostic du fait une
expression clinique atypique de la maladie chez le sujet
âgé (symptômes anxieux, troubles cognitifs avec des
plaintes somatiques fréquentes) [13, 16, 19, 23] et aussi
par l’attitude, encore très réservée, de nos familles vis-
à-vis des pathologies psychiatriques avec une tendance
à la dissimulation de la maladie.

Les victimes aux antécédents psychiatriques de
notre étude sont irrégulièrement suivies contribuant à
une mauvaise prise en charge et favorisant ainsi le
risque de suicide. En effet, selon plusieurs auteurs le

068-074 Allouche  2/06/10 11:28  Page 72



M. ALLOUCHE & COLL 73

Journal de Médecine Légale Droit Médical

traitement diminue le risque de passage à l’acte [1, 8,
21].

Parmi les autres facteurs de risque rapportés dans
la littérature, retrouvé dans notre étude, on a noté le
veuvage et le célibat (60 % des cas dans notre). En
effet, la vie en couple ou en famille semble préserver
la personne âgée et permet de lutter contre le sentiment
de solitude et d’isolement [6, 12, 16, 17, 23]. Néan-
moins, il existe une différence entre les deux sexes.
Ainsi, il existe une plus grande fragilité face au veu-
vage chez les hommes [6, 13, 17, 23] et le risque de
passage à l’acte chez le veuf serait plus important dans
la première année qui suit le décès du conjoint [23].

La présence d’une pathologie chronique et surtout
tumorale génère un sentiment de désespoir surtout
quand elle est connue du sujet et/ou symptomatique,
aggravant les troubles dépressifs et peut précipiter le
passage à l’acte [1, 3, 12, 17, 20, 23].

CONCLUSION

En Tunisie comme dans les pays occidentaux, le
suicide des personnes âgées a certaines caractéristiques :
essentiellement des hommes isolés qui utilisent des
moyens violents et efficaces dès la première tentative.

En revanche, probablement en raison de données
culturelles, on retrouve rarement la notion d’un trouble
dépressif, et un meilleur dépistage de ce type de fac-
teur de risque pourrait améliorer la prévention du pas-
sage à l’acte suicidaire. ■
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